
REPUBLiQUE DU BENIN

PRI,SIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNO 2OO1 .4E1 DU 16 NOVEI\tsRE 2OO1

\\rU

LE PRESIDEIT.T DE LA R.EPUBLIQUE
CIIEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOU\'ERNEMENT,

la loi N" 90-032 du I 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

VU le décret No 2OO1-17O du 7 mai 2001 portant composition du Gouvernement ;

Article 1"' : Pour compter du l7 novembre 2001, Monsieur Amos ELEGBII, Ministre de de

la Culture, de l'Artisanat et du Tourisme est chargé de l'intérim du Ministre Chargé des

Relations avec les Institutions, la Société Civile et les Béninois de l'Extérieur pendant

l'absence de Monsieur Adékpédjou S, AKINDES

Article 2 . Le présent décret sera publié au Journal OiIiciel

Fait à Cotonou, le 16 novembre 2OO

Le Président de la République,
Chefde l'Etat,
Chefdu Gouvernement,

Mathieu KEREKOU

AMPLIATIONS : PR 4 - AN 4 - CS 2 - CES 2 -
SGG 4 _ MSP 6 - AUTRES MINISTERES 17

HAAC 2 - MECCAG.PDPE 4 _ MMEH 4 _

Chargeânt Monsieur Amos ELEGBE
Ministre de la Culture, dc I'Artisânât et du Tourisme de
l'intérim de Monsieur Adékpédjou S. AKINDES pour
compter du 17 novembre 2001

VIJ la proclamation du 3 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle d,t 22 mars 2O0l ;

DECRETE
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